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INFORMATIONS BIOLOGIQUES

Calendrier des vaccinations 2016
Tableaux synoptiques
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(*) Nous remercions la Direction Générale de la Santé de nous avoir autorisé à reproduire ces tableaux. Le dossier intégral 
« Calendrier des vaccinations et recommandations vaccinales 2016 » est consultable sur le site du Ministère des Affaires Sociales
et de la Santé. http://social-sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_2016.pdf

Vaccins contre : Naissance 2 
mois

4 
mois

11 
mois

12 
mois

16-18 
mois

6 
ans

11-13 
ans

15 
ans

16-18 
ans

Diphtérie (D), 
Tétanos (T), 
Coqueluche 
acellulaire (Ca),
Poliomyélite (P)

DTCaP DTCaP DTCaP DTCaP

Haemophilus 
influenzae b (Hib) Hib Hib Hib

Hépatite B 
(Hep B) Hep B Hep B Hep B

Pneumocoque
(PnC)1 PnC PnC PnC

Méningocoque C
(vaccin conjugué) MnC

Rougeole (R), 
Oreillons (O), 
Rubéole (R)

ROR 1 ROR 2

diphtérie (d), 
Tétanos (T), 
coqueluche 
acellulaire (ca),
Poliomyélite (P)2

dTcaP

Papillomavirus 
humains (HPV)
chez jeunes filles

2 doses (0, 6
mois) : vaccin
quadrivalent

(11/13 ans) ou
vaccin bivalent
(11/14 ans)

Hépatite B 3 doses selon le schéma 0, 1, 6 mois ou, de 11 à 15
ans révolus, 2 doses selon le schéma 0, 6 mois3 

Méningocoque C
(vaccin conjugué) 1 dose jusqu’à 24 ans4

Papillomavirus 
humains (HPV)
chez jeunes filles

3 doses selon le schéma 0, 1, 6
mois ou 0, 2, 6 mois (jeunes
filles de 14 ou 15 à 19 ans 

révolus) selon le vaccin utilisé

Rougeole (R), 
Oreillons (O), 
Rubéole (R)

2 doses à au moins 1 mois d'intervalle si pas 
de vaccin antérieur ; 1 dose si une seule dose 

vaccinale antérieure

Tableau I - Tableau des vaccinations recommandées chez les enfants et les adolescents - 2016.
Pour toute personne ayant déjà reçu un ou des vaccins avant la mise en place du nouveau calendrier vaccinal en 2013, se référer aux
chapitres correspondants et/ou tableau VIII.

Nota bene : les vaccins indiqués sur fond jaune existent sous forme combinée. Encadrés verts : co-administration possible.
Lorsqu’un retard est intervenu dans la réalisation du calendrier de vaccinations indiqué, il n’est pas nécessaire de recommencer tout le programme vaccinal
ce qui imposerait des injections répétées. Il suffit de reprendre ce programme au stade où il a été interrompu et de compléter la vaccination en tenant
compte du nombre de doses manquantes et de l’âge de la personne.
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Informations biologiques

Vaccins contre : Naissance 2 
mois

4 
mois

11 
mois

12 
mois

16-18 
mois

6 
ans

11-13 
ans

15 
ans

16-18 
ans

Tuberculose
(BCG) 1 dose recommandée dès la naissance si enfant à risque élevé de tuberculose5

Grippe 1 dose annuelle si personne à risque6, à partir de l’âge de 6 mois

Hépatite A 2 doses selon le schéma 0, 6 mois si exposition
à des risques particuliers7, à partir d’un an

Hépatite B Nouveau-né de mère Ag HBs positif8
3 doses selon le schéma 0, 1, 6 mois

3 doses selon le schéma
0, 1, 6 mois si risques9

Méningocoque B
(si risque 
particulier10)

Entre 2 et 5 mois, 3 doses espacées d’un mois et rappel
entre 12 et 23 mois. Entre 6 et 11 mois, 2 doses espacées 

de 2 mois et rappel entre 12 et 24 mois. Entre 12 et 23 mois,
2 doses espacées de 2 mois et rappel 12 à 23 mois plus tard.

Entre 2 et 10 ans, 2 doses espacées de 2 mois

À partir de 11 ans : 2 doses espacées 
d’un mois

Méningocoque C
(si risque 
particulier ou
au contact d’un
cas)

2 doses ou 1 dose selon 
les vaccins et les âges 
(plus rappel au cours 
de la 2e année de vie)11

1 dose au contact d’un cas11

Méningocoque
ACYW
(si risque 
particulier ou
au contact d’un
cas)

1 dose12 à partir de l’âge d’un ou 2 ans selon l’AMM du vaccin utilisé

Pneumocoque

Prématurés et enfants
à risque13 : 1 dose de PnC 

à 2, 3 et 4 mois 
et rappel à 11 mois

Si à risque, entre 
24 et 59 mois14 :

1 dose de
Pneumo 23

(si non vaccinés
antérieurement :
2 doses de PnC 
puis 1 dose de
Pneumo 23)

Si risque à partir de 5 ans15 :
1 dose de PnC suivie 8 semaines 
après d’une dose de Pneumo 23

Varicelle

Po
pu
la
tio
ns
 p
ar
tic
ul
iè
re
s e
t à
 ri
sq
ue

2 doses chez adolescents17
de 12 à 18 ans 

sans antécédent et sérologie négative 
(sérologie facultative)

2 doses chez des enfants contacts 
de personnes à risque ou candidats 

à une greffe16

Nota bene : lorsqu’un retard est intervenu dans la réalisation du calendrier de vaccinations indiqué, il n’est pas nécessaire de recommencer tout le programme
vaccinal, ce qui imposerait des injections répétées. Il suffit de reprendre ce programme au stade où il a été interrompu et de compléter la vaccination en
tenant compte du nombre de doses manquantes et de l’âge de la personne.

(1) Pn C : vaccin pneumococcique conjugué 13-valent.

(2) dTcaP : vaccin combiné diphtérie, tétanos, poliomyélite et coqueluche avec des
doses réduites d’anatoxine diphtérique (d) et d’antigènes coquelucheux (ca).

(3) Ce schéma vaccinal à 2 doses n’est possible qu’avec les vaccins ayant l’AMM pour
cette indication (Engerix® B20 mg ou Vaccin Genhevac B Pasteur 20 mg®) en res-
pectant un intervalle de 6 mois entre les 2 doses. Le vaccin Engerix® B10 mg n’est
pas adapté au schéma vaccinal à 2 doses.

(4) Dans l’attente d’une couverture vaccinale suffisante permettant la mise en place
d’une immunité de groupe, une vaccinationde rattrapage selon le même schéma
vaccinal à une dose est aussi recommandée jusqu’à l’âge de 24 ans révolus.

(5) Les enfants à risque élevé de tuberculose répondent à l’un des critères suivants :
nés dans un pays de forte endémie tuberculeuse ; dont au moins l’un des parents
est originaire de l’un de ces pays ; devant séjourner au moins un mois d’affilée
dans l’un de ces pays ; ayant un antécédent familial de tuberculose (collatéraux
ou ascendants directs) ; résidant en Île-de-France, en Guyane ou à Mayotte ; dans
toute situation jugée par le médecin à risque d’exposition au bacille tuberculeux
notamment enfants vivant dans des conditions de logement défavorables (habitat
précaire ou surpeuplé) ou socioéconomiques défavorables ou précaires (en par-
ticulier parmi les bénéficiaires de la CMU, CMUc, AME...) ou en contact régulier
avec des adultes originaires d’un pays de forte endémie.

(6) Sont concernés : a) les femmes enceintes, quel que soit le trimestre de la grossesse ;
b) les enfants à partir de l’âge de 6 mois s’ils sont atteints des pathologies spéci-
fiques suivantes, - affections broncho-pulmonaires chroniques répondant aux cri-
tères de l’ALD 14 (asthme et BPCO), - insuffisances respiratoires chroniques
obstructives ou restrictives quelle que soit la cause, y compris les maladies neuro-
musculaires à risque de décompensation respiratoire, les malformations des voies
aériennes supérieures ou inférieures, les malformations pulmonaires ou les mal-
formations de la cage thoracique, - maladies respiratoires chroniques ne remplis-
sant pas les critères de l’ALD mais susceptibles d’être aggravées ou décompensées
par une affection grippale, dont asthme, bronchite chronique, bronchiectasies,
hyper-réactivité bronchique, - dysplasies broncho-pulmonaires, - mucoviscidose, -
cardiopathies congénitales cyanogènes ou avec une HTAP et/ou une insuffisance
cardiaque, - insuffisances cardiaques graves, - valvulopathies graves, - troubles du
rythme graves justifiant un traitement au long cours, - maladies des coronaires, -
antécédents d’accident vasculaire cérébral, - formes graves des affections neuro-
logiques et musculaires (dont myopathie, poliomyélite, myasthénie, maladie de
Charcot), - paraplégies et tétraplégies avec atteinte diaphragmatique, - néphro-
pathies chroniques graves, - syndromes néphrotiques, - drépanocytoses, homozy-
gotes et doubles hétérozygotes S/C, thalasso-drépanocytoses, - diabètes de type 1
et de type 2, - déficits immunitaires primitifs ou acquis (pathologies oncologiques
et hématologiques, transplantation d’organe et de cellules souches hématopoïé-
tiques, déficits immunitaires héréditaires, maladies inflammatoires et/ou auto-



feuillets de Biologie/N° 331 - JUILLET 2016

- 74 -

IN
FO

R
M

A
TI

O
N

S
B

IO
LO

G
IQ

U
ES

immunes recevant un traitement immunosuppresseur), excepté les personnes
qui reçoivent un traitement régulier par immunoglobulines, personnes infectées
par le VIH quel que soit leur âge et leur statut immunovirologique, - maladie hé-
patique chronique avec ou sans cirrhose ; c) l’entourage familial des nourrissons
âgés de moins de 6 mois avec des facteurs de risque de grippe grave ; d) les per-
sonnes obèses avec un IMC égal ou supérieur à 40 kg/m2 ; e) les enfants et ado-
lescents séjournant dans un établissement médicosocial d’hébergement, quel que
soit leur âge.

(7) Sont concernés : a) les jeunes de plus d’un an séjournant dans des structures col-
lectives pour l’enfance et la jeunesse handicapée ; b) les enfants atteints de mu-
coviscidose ou de pathologie hépatobiliaire chronique susceptibles d’évoluer vers
une hépatopathie chronique (notamment dues aux virus de l’hépatite B et de
l’hépatite C) ; c) les enfants des familles dont l’un au moins des membres est ori-
ginaire d’un pays de haute endémicité et susceptibles d’y séjourner ; d) les per-
sonnes dans l’entourage familial d’un patient atteint d’hépatite A.

(8) À la naissance pour les enfants nés de mère Ag HBs positif : vaccination dans les
24 heures qui suivent la naissance avec un vaccin autre que HBVAX Pro® 5µg et
immunoglobulines anti-HBs administrées simultanément en des points différents.
Deuxième et troisième doses respectivement à l’âge de 1 et 6 mois. Schéma en 4
doses (0-1-2-6 mois) pour les prématurés < 32 semaines ou de moins de 2 kg. L’ef-
ficacité de cette prévention doit être évaluée à partir de l’âge de 9 mois par une
recherche d’antigène HBs et anticorps anti-HBs, préférentiellement un à quatre
mois après la dernière dose vaccinale.

(9) Sont exposés à un risque particulier les adolescents : a) accueillis dans les services
et institutions pour l’enfance et la jeunesse handicapées ; b) accueillis dans les
institutions psychiatriques ; c) ayant des relations sexuelles avec des partenaires
multiples ; d) voyageurs ou résidents dans des pays de moyenne ou forte endémie
(après évaluation des risques) ; e) usagers de drogues par voie parentérale ; f) sus-
ceptibles de recevoir des transfusions massives et/ou itératives ou de médicaments
dérivés du sang (hémophiles, dialysés, insuffisants rénaux, etc.) ; g) candidats à
une greffe d’organe, de tissus ou de cellules ; h) entourage d’une personne in-
fectée par le virus de l’hépatite B ou porteur chronique de l’antigène HBs (famille
vivant sous le même toit) ; i) partenaires sexuels d’une personne infectée par le
virus de l’hépatite B ou porteur chronique de l’antigène HBs.

(10) Pour les personnes aspléniques ou ayant un déficit en fraction terminale du com-
plément ou en properdine ou recevant un traitement anti-C5A, et celles ayant
reçu une greffe de cellules souches hématopoïétiques.

(11) La vaccination est recommandée pour les personnes non vaccinées contacts d’un
cas d’infection invasive à méningocoque C. Pour les enfants, adolescents et
adultes ayant un déficit en complément ou en properdine, recevant un traite-
ment anti-C5A ou aspléniques, cf. rapport du HCSP du 7 novembre 2014 :
http://www.hcsp.fr/explore.cgi/ avisrapportsdomaine?clefr=504.
- Pour les nourrissons âgés de 2 à 3 mois révolus : deux doses à au moins deux
mois d’intervalle et un rappel au cours de la deuxième année de vie (Menju-
gate®, Menjugatekit® et Neisvac®).
- Pour les nourrissons âgés de 4 à 11 mois révolus :
> soit deux doses à au moins deux mois d’intervalle et un rappel au cours de la
deuxième année de vie (Menjugate®, Menjugatekit®) ;

> soit une dose et un rappel au cours de la deuxième année de vie (Neisvac®).

(12) La vaccination est recommandée, avec une dose du vaccin tétravalent conjugué,
pour les personnes (à partir de l’âge d’un ou 2 ans selon l’AMM du vaccin utilisé)
au contact d’un cas d’infection invasive à méningocoque de sérogroupe A, Y ou
W. Pour celles ayant un déficit en complément ou en properdine, recevant un
traitement anti-C5A ou aspléniques, et celles ayant reçu une greffe de cellules
souches hématopoïétiques, cf. rapport du HCSP du 7 novembre 2014 :
http://www.hcsp.fr/ explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=504.

(13) Une dose complémentaire de vaccin pneumococcique conjugué est recomman-
dée à l’âge de 3 mois (avec un rappel à l’âge de 11 mois) pour les prématurés et
les nourrissons à haut risque de faire une infection invasive à pneumocoque,
c’est-à-dire les enfants : a) immunodéprimés (aspléniques ou hypospléniques in-
cluant les drépanocytoses majeures ; atteints de déficits immunitaires hérédi-
taires ; infectés par le VIH, quel que soit le statut immunologique ; sous
chimiothérapie pour tumeur solide ou hémopathie maligne ; transplantés ou
en attente de transplantation d’organe solide ; greffés de cellules souches hé-
matopoïétiques ; traités par immunosuppresseur, biothérapie et/ou corticothé-
rapie pour une maladie auto-immune ou inflammatoire chronique ; atteints de
syndrome néphrotique) ; b) non immunodéprimés porteurs d’une maladie sous-
jacente prédisposant à la survenue d’IIP (cardiopathie congénitale cyanogène,
insuffisance cardiaque) ; insuffisance respiratoire chronique, bronchopneumo-
pathie obstructive, emphysème ; asthme sévère sous traitement continu ; insuf-
fisance rénale ; hépatopathie chronique d’origine alcoolique ou non ; diabète
non équilibré par le simple régime ; patients présentant une brèche ostéo-mé-
ningée, un implant cochléaire ou candidats à une implantation cochléaire.

(14) Pour les enfants à risque de 24 à 59 mois (cf. ci-dessus note n° 13) non préala-
blement vaccinés avec le vaccin conjugué 13-valent, la vaccination pneumococ-
cique est recommandée selon le schéma suivant : 2 doses de vaccin conjugué 13-
valent à 2 mois d’intervalle suivies d’une dose de vaccin non conjugué 23-valent
au moins 2 mois après la 2e dose du vaccin conjugué 13-valent (Pn C). Pour ceux
préalablement vaccinés avant l’âge de 24 mois avec le vaccin conjugué 13-valent :
une dose de vaccin non conjugué 23-valent.

(15) Pour les enfants âgés de 5 ans et plus et les adolescents immunodéprimés (cf. ci-
dessus note n° 13), atteints de syndrome néphrotique, porteurs d’une brèche
ostéo-méningée, d’un implant cochléaire ou candidats à cette implantation non
vaccinés antérieurement : une dose de vaccin conjugué 13-valent suivie 8 se-
maines plus tard d’une dose de vaccin non conjugué 23-valent. Pour ceux qui
ont été vaccinés depuis plus de 3 ans avec le vaccin non conjugué 23-valent : une
dose de vaccin conjugué 13-valent suivie, 8 semaines plus tard, d’une dose de
vaccin non conjugué 23-valent. Pour certaines personnes immunodéprimées, le
schéma vaccinal est précisé dans le rapport sur la vaccination des immunodé-
primés. Les personnes ayant bénéficié d’une greffe de cellules souches hémato-
poïétiques devraient recevoir un schéma vaccinal de primo-vaccination en trois
doses par le vaccin conjugué 13-valent suivie d’une dose de vaccin non conjugué
23-valent. Pour les enfants âgés de plus de 5 ans et les adolescents présentant un
risque élevé d’IIP (cf. ci-dessus note n°13) en dehors d’une immunodépression,
d’une brèche ostéo-méningée ou d’un implant cochléaire, une dose de vaccin
non conjugué 23-valent.

(16) Le schéma vaccinal est de deux doses espacées de quatre à huit semaines ou de
six à dix semaines selon le vaccin utilisé, quel que soit l’âge ; recommandé chez
les enfants sans antécédent de varicelle et dont la sérologie est négative, en
contact étroit avec des personnes immunodéprimées ou candidats receveurs
d’une greffe d’organe et en post-exposition dans les 3 jours suivant l’exposition
à un cas de varicelle chez les adolescents de plus de 12 ans non immunisés.

(17) La vaccination contre la varicelle est contre-indiquée pendant la grossesse. Toute
grossesse doit être évitée dans le mois suivant la vaccination : il convient de
conseiller aux femmes ayant l’intention de débuter une grossesse de différer
leur projet.
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Informations biologiques

Tableau II - Tableau des vaccinations recommandées chez les adultes - 2016 (en dehors des vaccinations réalisées en milieu professionnel).

Va
cc
in
s c
on
tr
e 
:

18
-2
4 
an
s

25
 a
ns

35
 a
ns

45
 a
ns

65
 a
ns

> 
65
 a
ns

R
ec
om

m
an
da
tio
ns

gé
né
ra
le
s

D
ip
ht
ér
ie
 (d
),

Té
ta
no
s (
T)
, 

Po
lio
m
yé
lit
e 
(P
)

Ra
pp

el
 d
Tc
aP

1

ou
 d
TP

 si
 d
er
ni
er

ra
pp

el
 d
e 
dT

ca
P

< 
5 
an
s

Ra
pp

el
Ra

pp
el

Ra
pp

el
 à
 7
5,
 8
5 
an
s…

C
oq
ue
lu
ch
e 

ac
el
lu
la
ire
 (c
a)

G
rip

pe
1 
do

se
 a
nn

ue
lle

Zo
na

En
tr
e 
65
 à
 7
4 
an
s :
 u
ne

 d
os
e2

R
at
tr
ap
ag
e

C
oq
ue
lu
ch
e 

ac
el
lu
la
ire
 (c
a)

M
én
in
go
co
qu
e 
C

(v
ac
ci
n 
co
nj
ug
ué
)

1 
do

se
3

Pa
pi
llo
m
av
ir
us
 

hu
m
ai
ns
 (H

PV
) 

ch
ez
 je
un
es
 fe
m
m
es

3 
do

se
s s
el
on

le
 sc
hé

m
a 
0,
 1
, 6
 m

oi
s

ou
 0
, 2
, 6
 m

oi
s (
je
un
es

fe
m
m
es
 ju
sq
u’
à 
l’â
ge

de
 1
9 
an
s r
év
ol
us
)

R
ou
ge
ol
e 
(R
),

O
re
ill
on
s (
O
),

R
ub
éo
le
 (R

)
At
te
in
dr
e 
2 
do

se
s a

u 
to
ta
l c
he

z l
es
 p
er
so
nn

es
 n
ée
s d

ep
ui
s 1

98
0

R
ub
éo
le

1 
do

se
 d
e 
RO

R 
ch
ez

le
s f
em

m
es
 n
on

va
cc
in
ée
s

Zo
na

Ra
ttr
ap
ag
e 
en

tr
e 

75
 e
t 7

9 
an
s4

Po
pu
la
tio
ns

pa
rt
ic
ul
iè
re
s

et
 à
 ri
sq
ue

C
oq
ue
lu
ch
e 

ac
el
lu
la
ire
 (c
a)

Co
co
on

in
g5
: p

er
so
nn

es
 n
on

 va
cc
in
ée
s d

ep
ui
s l
’e
nf
an
ce
 o
u 
po

ur
 le
s a

do
le
sc
en

ts 
ou

 a
du

lte
s d

e 
m
oi
ns
 d
e 
25
 a
ns
 

do
nt
 la
 d
er
ni
èr
e 
in
je
ct
io
n 
re
m
on

te
 à
 p
lu
s d

e 
5 
an
s :
 1
 d
os
e 
de
 d
Tc
aP

1 . 
Po

ur
 le
s p

er
so
nn

es
 a
nt
ér
ie
ur
em

en
t v
ac
ci
né

es
 à
 l’
âg
e 
ad
ul
te
 

et
 à
 n
ou

ve
au
 e
n 
sit
ua
tio

n 
de
 c
oc
oo

ni
ng

, r
ev
ac
ci
na
tio

n 
si 
la
 d
er
ni
èr
e 
do

se
 d
e 
va
cc
in
 c
oq

ue
lu
ch
eu
x 
da
te
 d
e 
pl
us
 d
e 
10
 a
ns
 

(d
él
ai
 m
in
im
al
 d
’u
n 
m
oi
se

nt
re
 1
 d
os
e 
de
 d
TP

 e
t 1

 d
os
e 
de
 d
Tc
aP
)6

G
rip

pe
1 
do

se
 a
nn

ue
lle
 si
 ri
sq
ue
 p
ar
tic
ul
ie
r7

H
ép
at
ite
 A

2 
do

se
s s
el
on

 le
 sc
hé

m
a 
: 0
, 6
 m

oi
s s
i e
xp

os
iti
on

 à
 u
n 
ris
qu

e 
pa
rt
ic
ul
ie
r8

H
ép
at
ite
 B

3 
do

se
s s
el
on

 le
 sc
hé

m
a 
: 0
, 1
, 6
 m

oi
s s
i e
xp

os
iti
on

 à
 u
n 
ris
qu

e 
pa
rt
ic
ul
ie
r9
. P

ou
r c

er
ta
in
s c
as
 p
ar
tic
ul
ie
rs
, c

f. 
in

fra
10

M
én
in
go
co
qu
e

AC
YW

 (c
on
ju
gu
é)

1 
do

se
 a
u 
co
nt
ac
t d

’u
n 
ca
s11

M
én
in
go
co
qu
e 
B

2 
do

se
s à

 u
n 
m
oi
s d

’in
te
rv
al
le
 c
he

z l
es
 p
er
so
nn

es
 a
ya
nt
 u
n 
dé
fic
it 
en

 c
om

pl
ém

en
t o

u 
en

 p
ro
pe
rd
in
e,
 re

ce
va
nt
 u
n 
tr
ai
te
m
en

t
an
ti-
C5

 o
u 
as
pl
én

iq
ue
s e

t c
he

z l
es
 p
er
so
nn

es
 a
ya
nt
 re

çu
 u
ne

 g
re
ffe

 d
e 
ce
llu

le
s s
ou

ch
es
 h
ém

at
op

oï
ét
iq
ue
s

Pn
eu
m
oc
oq
ue

Po
ur
 le
s a

du
lte

s à
 ri
sq
ue
 é
le
vé
 d
’in

fe
ct
io
n 
in
va
siv
e 
à 
pn

eu
m
oc
oq

ue
12
, v
oi
r l
es
 d
iff
ér
en

ts 
sc
hé

m
as
 va

cc
in
au
x 
et
 ta
bl
ea
u 

Va
ric
el
le

2 
do

se
s13

si 
ris
qu

e 
pa
rt
ic
ul
ie
r

Fi
èv
re
 ja
un
e

1 
do

se
 p
ou

r l
es
 ré

sid
en

ts 
du

 d
ép
ar
te
m
en

t d
e 
la
 G
uy
an
e 
ou

 le
s p

er
so
nn

es
 is
su
es
 d
e 
la
 m

ét
ro
po

le
 

qu
i y
 sé

jo
ur
ne

nt
 o
u 
so
uh

ai
te
nt
 s’
y r
en

dr
e 
sa
uf
 c
as
 p
ar
tic
ul
ie
rs

14

1 
do

se
 d
Tc
aP
 c
he

z l
’a
du

lte
 ju

sq
u’
à 
39
 a
ns

ré
vo
lu
s,
n’
ay
an
t p

as
 re

çu
 d
e 
ra
pp

el
 à
 2
5 
an
s

Nota bene : les vaccins indiqués sur fond jaune existent sous forme combinée. Encadrés verts : co-administration possible.
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(1) dTcaP : vaccin combiné diphtérie, tétanos, poliomyélite et coqueluche avec des
doses réduites d’anatoxine diphtérique (d) et d’antigènes coquelucheux (ca).

(2) Ce vaccin vivant atténué est contre-indiqué chez les personnes immunodépri-
mées.

(3) Dans l’attente d’une couverture vaccinale suffisante permettant la mise en place
d’une immunité de groupe, une vaccination de rattrapage selon le schéma vacci-
nal à une dose est recommandée jusqu’à l’âge de 24 ans révolus.

(4) Ce vaccin vivant atténué est contre-indiqué chez les personnes immunodéprimées.
Il est également possible, durant un an, c’est-à-dire jusqu’à la publication du ca-
lendrier des vaccinations 2017, de proposer cette vaccination aux personnes âgées
de 75 à 79 ans révolus.

(5) Adultes ayant un projet parental, parents et fratrie et toute personne susceptible
d’être en contact étroit et durable avec le futur nourrisson au cours de ses 6 pre-
miers mois. Ceci concerne notamment les grands parents, les baby-sitters.

(6) En l’absence de données sur le profil de tolérance de doses répétées de vaccins
coquelucheux chez l’adulte, et en l’absence de vaccins coquelucheux non com-
binés, les rappels itératifs ne sont pas recommandés à des intervalles de moins de
10 ans.

(7) Sont concernés : a) les femmes enceintes, quel que soit le trimestre de la grossesse ;
b) les personnes atteintes des pathologies suivantes : - affections broncho-pulmo-
naires chroniques répondant aux critères de l’ALD 14 (asthme et BPCO), - insuf-
fisances respiratoires chroniques obstructives ou restrictives quelle que soit la
cause, y compris les maladies neuromusculaires à risque de décompensation res-
piratoire, les malformations des voies aériennes supérieures ou inférieures, les
malformations pulmonaires ou les malformations de la cage thoracique, - mala-
dies respiratoires chroniques ne remplissant pas les critères de l’ALD mais sus-
ceptibles d’être aggravées ou décompensées par une affection grippale, dont
asthme, bronchite chronique, bronchiectasies, hyper-réactivité bronchique, - dys-
plasies broncho-pulmonaires, - mucoviscidose, - cardiopathies congénitales cya-
nogènes ou avec une HTAP et/ou une insuffisance cardiaque, - insuffisances
cardiaques graves, - valvulopathies graves, - troubles du rythme graves justifiant
un traitement au long cours, - maladies des coronaires, - antécédents d’accident
vasculaire cérébral, - formes graves des affections neurologiques et musculaires
(dont myopathie, poliomyélite, myasthénie, maladie de Charcot), - paraplégies
et tétraplégies avec atteinte diaphragmatique, - néphropathies chroniques graves,
- syndromes néphrotiques, - drépanocytoses, homozygotes et doubles hétérozy-
gotes S/C, thalasso drépanocytoses, - diabètes de type 1 et de type 2, - déficits im-
munitaires primitifs ou acquis (pathologies oncologiques et hématologiques,
transplantation d’organe et de cellules souches hématopoïétiques, déficits immu-
nitaires héréditaires, maladies inflammatoires et/ou auto-immunes recevant un
traitement immunosuppresseur), excepté les personnes qui reçoivent un traite-
ment régulier par immunoglobulines, personnes infectées par le VIH quel que
soit leur âge et leur statut immunovirologique ; maladie hépatique chronique
avec ou sans cirrhose ; c) les personnes obèses avec un IMC égal ou supérieur à
40 kg/m2 ; d) l’entourage familial des nourrissons âgés de moins de 6 mois avec
des facteurs de risque de grippe grave ; e) les personnes séjournant dans un éta-
blissement médico-social d’hébergement, quel que soit leur âge.

(8) Sont concernés : a) les jeunes des internats des établissements et services pour
l’enfance et la jeunesse handicapées ; b) les personnes exposées à des risques par-
ticuliers : patients atteints de mucoviscidose, infectés chroniques par le virus de
l’hépatite B ou porteurs d’une maladie chronique du foie (notamment due au
virus de l’hépatite C ou à une consommation excessive d’alcool) ; c) les homo-
sexuels masculins.

(9) Sont concernés : a) les jeunes des internats des établissements et services pour
l’enfance et la jeunesse handicapées ; b) les adultes accueillis dans les institutions
psychiatriques ; c) les personnes ayant des relations sexuelles avec des partenaires
multiples ; d) les usagers de drogues par voie parentérale ; e) les personnes sus-
ceptibles de recevoir des transfusions massives et/ou itératives ou des médica-
ments dérivés du sang (hémophiles, dialysés, insuffisants rénaux, etc.) ; f) les
candidats à une greffe d’organe, de tissus ou de cellules ; g) l’entourage d’une 
personne infectée par le virus de l’hépatite B ou porteur chronique de l’antigène
HBs (famille vivant sous le même toit) ; h) les partenaires sexuels d’une personne
infectée par le virus de l’hépatite B ou porteur chronique de l’antigène HBs ; i)
les personnes détenues qui peuvent cumuler un certain nombre de facteurs d’ex-
position au virus de l’hépatite B.

(10) Dans certains cas où l’obtention très rapide d’une protection vaccinale est sou-
haitable (personnes détenues, personnes en situation de départ imminent en
zone d’endémie moyenne ou forte...), un schéma accéléré peut être proposé :
3 doses en 21 jours (J0, J7, J21 ou J0, J10, J21 selon l’AMM des 2 vaccins concer-
nés), suivies d’un rappel 12 mois après la troisième dose, indispensable pour as-
surer une protection au long cours.

(11) La vaccination est recommandée, avec une dose du vaccin tétravalent conjugué,
pour les personnes au contact d’un cas d’infection invasive à méningocoque de
sérogroupe A, Y ou W. Pour celles ayant un déficit en complément ou en pro-
perdine, recevant un traitement anti-C5A ou aspléniques, et celles ayant reçu
une greffe de cellules souches hématopoïétiques, cf. rapport du HCSP du 7 no-
vembre 2014 : http://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=504.

(12) a) Immunodéprimés (aspléniques ou hypospléniques incluant les drépanocy-
toses majeures ; atteints de déficits immunitaires héréditaires ; infectés par le
VIH, quel que soit le statut immunologique ; sous chimiothérapie pour tumeur
solide ou hémopathie maligne ; transplantés ou en attente de transplantation
d’organe solide ; greffés de cellules souches hématopoïétiques ; traités par im-
munosuppresseur, biothérapie et/ou corticothérapie pour une maladie auto-
immune ou inflammatoire chronique ; atteints de syndrome néphrotique) ; b)
non immunodéprimés (porteurs d’une maladie sous-jacente prédisposant à la
survenue d’IIP : cardiopathie congénitale cyanogène, insuffisance cardiaque ; in-
suffisance respiratoire chronique, bronchopneumopathie obstructive, emphy-
sème ; asthme sévère sous traitement continu ; insuffisance rénale ; hépatopathie 
chronique d’origine alcoolique ou non ; diabète non équilibré par le simple ré-
gime ; patients présentant une brèche ostéo-méningée, porteurs d’un implant
cochléaire ou candidats à une implantation cochléaire).

(13) Le schéma vaccinal est de deux doses espacées de quatre à huit semaines ou de
six à dix semaines selon le vaccin utilisé, quel que soit l’âge. La vaccination est
recommandée chez les personnes sans antécédent de varicelle (contrôle sérolo-
gique possible) : en contact avec des personnes immunodéprimées, chez les
femmes en âge de procréer ou dans les suites d’un accouchement et chez les
adultes dans les trois jours qui suivent une exposition à la varicelle. La vaccination
contre la varicelle est contre-indiquée pendant la grossesse. Toute grossesse doit
être évitée dans le mois suivant la vaccination : il convient de conseiller aux
femmes ayant l’intention de débuter une grossesse de différer leur projet.

(14) Schémas vaccinaux spécifiques pour :
- les femmes primo-vaccinées en cours de grossesse, les personnes vaccinées vi-
vant avec le VIH et les personnes immunodéprimées vaccinées : une seconde
dose administrée 10 ans plus tard ;
- les personnes dont la vaccination contre la fièvre jaune date de plus de 10 ans :
une seconde dose en cas de circulation active du virus dans la population. Ce
schéma s’applique également aux personnes issues de la métropole et séjournant
au long cours en Guyane.
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Tableau III - Calendrier de rattrapage 2016 des vaccinations de base recommandées pour les enfants à partir d’un an, les adolescents et les
adultes jamais vaccinés.

Personnes concernées Schémas de vaccination Rappel suivant Nombre total 
de doses

1 - 5 ans

Diphtérie (D), Tétanos (T), Polio (P),
Coqueluche acellulaire (Ca) Tous 0, 2 mois, 8–12 mois 6-7 ans (ou ≥�2 ans

après le premier rappel) 4

Haemophilus influenzae b (Hib) Tous 1

Hépatite B Tous 0, 1 ou 2 mois, 6 mois 3

Méningocoque C (vaccin conjugué) Tous 1

Pneumocoque (vaccin conjugué) Enfants âgés 
de 12 à 23 mois

0, 2 mois (intervalle 
d’au moins 2 mois 
entre les doses)

2

Rougeole (R), Oreillons (O), Rubéole (R) Tous 0, 1 mois 2

6 - 10 ans

Diphtérie (D), Tétanos (T), Polio (P),
Coqueluche acellulaire (Ca) Tous 0, 2 mois, 8-12 mois 11-13 ans (ou ≥�2 ans après

le premier rappel) 4

Hépatite B Tous 0, 1 ou 2 mois, 6 mois 3

Méningocoque C (vaccin conjugué) Tous 1

Rougeole (R), Oreillons (O), Rubéole (R) Tous 0, 1 mois 2

11 - 15 ans

D T P, Coqueluche acellulaire (Ca) Tous 0, 2 mois, 8-12 mois À 25 ans : dTcaP 4

Hépatite B Tous 0, 1 ou 2 mois, 6 mois
0, 6 mois1 2

Méningocoque C (vaccin conjugué) Tous 1

Papillomavirus (HPV) Toute jeune fille 
de 11 à 14 ans révolus

0, 6 mois / 0, 1, 6 mois / 
0, 2, 6 mois,

selon âge et vaccin utilisé
2 ou 3

Rougeole (R), Oreillons (O), Rubéole (R) Tous 0, 1 mois 2

� ≥ 16 ans
d T P (d)2
1ère dose avec ca3 Tous 0, 2 mois, 8-12 mois À 25 ans : dTcaP

ou dTP si dernier ca < 5 ans 4

Méningocoque C (vaccin conjugué) Tous jusqu’à l’âge 
de 24 ans révolus 1

Papillomavirus (HPV) Jeunes femmes de 15 
à 19 ans révolus

0, 1 ou 2 mois, 6 mois
selon âge et vaccin utilisé 3

Rougeole (R), Oreillons (O), Rubéole (R) Tous nés depuis 1980 0, 1 mois 2

Rougeole (R), Oreillons (O), Rubéole (R)4 Femmes nées avant 1980
en âge de procréer 1

Âge des personnes jamais
vaccinées Vaccins contre :

(1) En respectant un intervalle de 6 mois et en l’absence de risque élevé d’infection
par le virus de l’hépatite B dans les 6 mois qui séparent les 2 injections.

(2) dTP : vaccin combiné diphtérie, tétanos, poliomyélite avec une dose réduite d’ana-
toxine diphtérique (d).

(3) dTcaP : vaccin combiné diphtérie, tétanos, poliomyélite et coqueluche avec des
doses réduites d’anatoxine diphtérique (d) et d’antigènes coquelucheux (ca).

(4) Dans le cadre du rattrapage de la vaccination contre la rubéole pour les femmes
en âge de procréer.
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Tableau IV - Tableau des calendriers vaccinaux recommandés 2016 en Guyane et à Mayotte, chez les enfants, en population générale.

Âges Calendrier vaccinal général Calendrier vaccinal en Guyane Calendrier vaccinal à Mayotte

Naissance BCG (enfants à risque) BCG, HepB (1) BCG, HepB (1)

2 mois DTCaP Hib (1), HepB (1)
PnC (1)

DTCaP Hib (1), HepB (2)
PnC (1)

DTCaP Hib (1), HepB (2)
PnC (1)

4 mois DTCaP Hib (2), HepB (2)
PnC (2)

DTCaP Hib (2)
PnC (2)

DTCaP Hib (2)
PnC (2)

11 mois DTCaP Hib (rappel), 
HepB (rappel), PnC (rappel)

DTCaP Hib (rappel), 
HepB (rappel), PnC (rappel)

DTCaP Hib (rappel), HepB (rap-
pel)
PnC (rappel)

12 mois ROR (1), Méningocoque C FJ (1)1, ROR (1) ROR (1), Méningocoque C

16-18 mois ROR (2) ROR (2), Méningocoque C, FJ
(1)1 si non réalisé avant ROR (2)

24 mois FJ si non réalisé avant

6 à 10 ans FJ (2) si vaccination réalisée 
avant 2 ans

(1) : 1ère dose
(2) : 2e dose
- DTCaP : vaccin contre diphtérie, tétanos, coqueluche acellulaire et poliomyélite
-Hib : vaccin contre Haemophilus influenzae b
- HepB : vaccin contre l’hépatite B
- PnC : vaccin 13-valent contre le pneumocoque
- FJ : vaccin contre la fièvre jaune
- ROR : vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole

(1) Les enfants vaccinés entre 9 mois et avant l’âge de 2 ans bénéficieront d’une seconde dose entre 6 ans et dans un délai maximal de 10 ans.
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Tableau V - Tableau 2016 des vaccinations en milieu professionnel à l’exclusion des vaccinations recommandées en population générale,
pour les voyageurs, pour les militaires ou autour de cas de maladie.
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Tableau VI - Tableau de correspondances entre les valences vaccinales du calendrier des vaccinations et les vaccins commercialisés en
France. (Sans préjuger de problèmes de disponibilité, temporaires ou définitifs, entre deux publications, dont certains pourraient nécessiter
une adaptation transitoire de la stratégie de vaccination) (février 2016).

Valences vaccinales contenues dans le vaccin Noms commerciaux des vaccins

BCG (tuberculose) Vaccin BCG SSI®

Diphtérie / Tétanos Vaccin non commercialisé mais disponible sur demande
du médecin auprès du fabricant

Diphtérie / Tétanos / Poliomyélite Revaxis® (valences dTP) 

Diphtérie / Tétanos / Coqueluche / Poliomyélite Enfants (valences DTCaP) : Infanrixtetra® / Tétravac-acellulaire®
Adolescents et adultes (valences dTcaP) : Boostrixtetra® / Repevax® 

Diphtérie / Tétanos / Coqueluche / Poliomyélite / 
Haemophilus influenzae b

Infanrixquinta®
Pentavac® 

Diphtérie / Tétanos / Poliomyélite / Coqueluche / 
Haemophilus influenzae b / Hépatite B

Infanrix Hexa®
Hexyon® 

Fièvre jaune Stamaril® 

Grippe saisonnière
Agrippal® / Fluarix® / Immugrip® / Influvac® / Vaxigrip®
Optaflu ® (agréé à l’usage des collectivités)
Fluarixtetra® 

Haemophilus influenzae b Act-Hib® 

Hépatite A
Enfants (12 mois à 15 ans) : Havrix® 720 / Avaxim® 80 U
Adolescents et adultes (à partir de 16 ans) : Avaxim® 160 U / Havrix® 1440 /
Vaqta 50 U® à partir de 18 ans

Hépatite B
Enfants : Engerix® B10 µg / HBVaxpro 5 µg® / Vaccin Genhevac B Pasteur 20 µg®
Adolescents et adultes : Engerix® B20 µg (à partir de 16 ans) / 
HBVaxpro® 10 µg (≥ 16 ans) / Vaccin Genhevac B Pasteur 20 µg®

Hépatite A & Hépatite B Enfants (entre 1 et 15 ans) : Twinrix® Enfant
Adolescents et adultes (à partir de 16 ans) : Twinrix® Adulte 

Leptospirose Spirolept®

Méningocoque A & C À partir de l’âge de 2 ans : Vaccin méningococcique A+C® (non conjugué) 

Méningocoque A, C, Y, W135 À partir de l’âge de 1 an : Nimenrix® (conjugué)
À partir de l’âge de 2 ans : Menveo® (conjugué)

Méningocoque C Menjugatekit® / Menjugate® / Neisvac® (vaccins conjugués) 

Méningocoque B Bexsero® 

Papillomavirus humains (HPV) Cervarix® (vaccin bivalent)
Gardasil® (vaccin quadrivalent)

Pneumocoque Prevenar 13® (conjugué)
Pneumo 23® (non conjugué) 

Poliomyélite Imovax Polio®

Rage Vaccin rabique Pasteur®
Rabipur®

Rougeole Rouvax® 

Rougeole / Oreillons / Rubéole M-M-RVaxPro®
Priorix® 

Tétanos Vaccin tétanique Pasteur®

Typhoïde (fièvre) Typhim Vi®
Typherix®

Typhoïde et Hépatite A Tyavax® 

Varicelle Varilrix®
Varivax®

Zona Zostavax® 

Nota bene : les vaccins indiqués en gras sont des vaccins vivants atténués.
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Tableau VIIa - Tableau de transition entre ancien et nouveau calendrier vaccinal de l’enfant et de l’adolescent introduit en 2013.

Phase de transition avec les vaccinations initiées antérieurement

     Règle générale : toute nouvelle primo-vaccination suit le nouveau
calendrier vaccinal. Pour toute personne ayant déjà reçu un ou des
vaccins avant la mise en place de ce nouveau calendrier vaccinal,
le principe général est de se recaler le plus rapidement sur le nou-
veau calendrier :

• Pour les nourrissons ayant reçu, selon l’ancien schéma vaccinal 
« 3 + 1 » :
– la première dose de primo-vaccination (hexavalent ou pentava-
lent) à 2 mois, il convient de poursuivre avec le nouveau calendrier :
deuxième dose à l’âge de 4 mois (intervalle de deux mois), puis
rappel à 11 mois ;

– les deux premières doses de primo-vaccination (2 et 3 mois), il
convient de continuer à 4 mois le schéma initial des trois doses
avec l’ancien calendrier « 3 + 1 », et de poursuivre avec le nouveau
schéma à partir du rappel à 11 mois ; en cas de décalage, l’inter-
valle entre la troisième dose et le rappel doit être d’au moins six
mois ;

– les trois doses de la primo-vaccination à un mois d’intervalle (hexa-
valent-pentavalent-hexavalent ou pentavalent seul), il convient
d’administrer le rappel à 11 mois et de poursuivre avec le nouveau
schéma. L’intervalle minimal entre la troisième dose et le rappel
doit être de six mois.

• Les enfants ayant reçu :
– quatre doses en primo-vaccination (trois doses de la série initiale
+ rappel à 16-18 mois), il convient de poursuivre avec le nouveau
schéma (DTCaP à 6 ans) ;

– un vaccin dTP (ou dTcaP) à 6 ans, il convient d’administrer un
vaccin DTCaP entre 11 et 13 ans. Pour ceux ayant reçu un DTCaP
à 6 ans, il convient d’administrer un dTcaP entre 11 et 13 ans. Dans
les deux cas, poursuivre avec un dTcaP à 25 ans ;

– un vaccin DTCaP ou dTcaP ou dTP à 11-13 ans, il convient de
poursuivre avec le vaccin dTcaP à 25 ans.

• Les adolescents ayant reçu un vaccin dTP ou dTcaP à 16-18 ans, il
convient de poursuivre avec le nouveau schéma avec un rappel de
vaccin dTcaP à 25 ans.

Période de transition avec les administrations effectuées antérieurement

Adultes

Transition 2 mois 3 mois 4 mois 11 mois 16-18
mois 6 ans 11-13

ans
16-18
ans 25 ans

Dernière
injection
effectuée
selon le 
calendrier
vaccinal
précédent

Poursuite
selon
le nouveau
calendrier
vaccinal

DTCaPHib
VHB

DTCaPHib
VHB

DTCaPHib
VHB DTCaP dTcaP dTcaP

DTCaPHib
VHB DTCaPHib DTCaPHib

VHB
*DTCaPHib

VHB DTCaP dTcaP dTcaP

DTCaPHib
VHB DTCaPHib DTCaPHib

VHB
*DTCaPHib

VHB DTCaP dTcaP dTcaP

DTCaPHib
VHB DTCaPHib DTCaPHib

VHB
DTCaPHib

VHB DTCaP dTcaP dTcaP

dTP /
dTcaP** dTcaP dTcaP

DTCaP** dTcaP dTcaP

DTCaP /
dTcaP dTcaP

dTP /
dTcaP dTcaP

** Hors recommandation précédente* L'intervalle minimal entre la 3e dose et ce rappel doit être de 6 mois

D, d : Diphtérie (d : dose réduite d’anatoxine) - T : Tétanos - P : Poliomyélite - Ca, ca : Coqueluche acellulaire (ca : dose réduite d’Ag coquelucheux) - Hib :
Haemophilus influenzae de type b - VHB : Hépatite B
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Tableau VIIb - Tableau de transition entre ancien et nouveau calendrier vaccinal de l’adulte introduit en 2013 (rappels dTP et dTcaP).

• Après l’âge de 25 ans, le prochain rappel dTP à effectuer est 
déterminé par les règles suivantes :

1) Le délai par rapport au dernier rappel effectué doit être de plus
de cinq ans. Si ce délai est inférieur à cinq ans, le prochain rappel
sera effectué au rendez-vous vaccinal à âge fixe suivant (n + 1) : soit
un intervalle maximum de vingt-cinq ans.
ET
2) L’intervalle entre le dernier rappel effectué et le prochain ren-
dez-vous vaccinal à âge fixe (n) ne doit pas excéder vingt-cinq ans.
Si ce délai est supérieur à vingt-cinq ans, un rappel immédiat est
alors pratiqué. Le délai entre ce rappel et le prochain rendez vous
vaccinal à âge fixe (n) devra être d’au
moins cinq ans. Si ce délai est de moins
de cinq ans, le recalage sera différé au
rendez-vous vaccinal à âge fixe suivant
(n + 1).

Exemples :
Personne de 33 ans, dernier rappel à
30 ans => prochain rappel au rendez-
vous vaccinal à âge fixe de 45 ans (n).
Personne de 43 ans, dernier rappel à
40 ans => prochain rappel à l’âge fixe
de 65 ans (n + 1) [et non à 45 ans (n)].
Personne de 35 ans, dernier rappel à
18 ans => rappel immédiat. Prochain
rappel à l’âge fixe de 45 ans (n).
Personne de 43 ans, dernier rappel à
18 ans => rappel immédiat. Prochain
rappel à l’âge fixe de 65 ans (n + 1) [et
non à 45 ans (n)].

• Après l’âge de 65 ans, le prochain 
rappel dTP à effectuer est déterminé
par les règles suivantes :

1) Le délai par rapport au dernier rap-
pel effectué doit être de plus de cinq
ans. Si ce délai est inférieur à cinq ans,
le prochain rappel sera effectué au 
rendez-vous vaccinal à âge fixe suivant
(n + 1) : soit un intervalle maximum de
quinze ans.
ET
2) L’intervalle entre le dernier rappel
effectué et le prochain rendez-vous vac-
cinal à âge fixe (n) ne doit pas excéder
quinze ans. Si ce délai est supérieur à
quinze ans, un rappel immédiat est
alors pratiqué.
Le délai entre ce rappel et le prochain
rendez vous vaccinal à âge fixe (n)
devra être d’au moins cinq ans. Si ce
délai est de moins de cinq ans, le reca-
lage sera différé au rendez-vous vacci-
nal à âge fixe suivant (n + 1).

Exemples :
Personne de 68 ans, dernier rappel à 63 ans => prochain rappel à
l’âge fixe de 75 ans (n).
Personne de 73 ans, dernier rappel à 70 ans => prochain rappel à
l’âge fixe de 85 ans (n + 1) [et non à 75 ans (n)].
Personne de 66 ans, dernier rappel à 40 ans => rappel immédiat et
prochain rappel à l’âge fixe de 75 ans (n).
Personne de 72 ans, dernier rappel à 50 ans => rappel immédiat et
prochain rappel à l’âge fixe de 85 ans (n + 1) [et non à 75 ans (n)].

Âge lors de la consultation

25/29 30/34 35/39 40/44 45 ans 46/49 50/54 55/59 60/64 65 ans

15/19 puis 45 puis 45 puis 45 puis 65 puis 65 puis 65 puis 65 puis 65 puis 75 puis 75

20/24 45 45 45 45 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

25/29 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

30/34 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

35/39 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

40/44 65 65 65 65 65 65 ‘’

45/49 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

50/54 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

55/59 ‘’ ‘’ ‘’

60/64 75 75

Âg
e 
lo
rs
 d
u 
de
rn
ie
r r
ap
pe
l e
ff
ec
tu
é

Âge lors de la consultation

66/69 70/74 75 ans 76/79 80/84 85 ans 86/89 90/94 95 ans
15/19 puis 75 puis 85 puis 85 puis 85 puis 95 puis 95 puis 95 puis 105 puis 105
20/24 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

25/29 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

30/34 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

35/39 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

40/44 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

45/49 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

50/54 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

55/59 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

60/64 75 75 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

65/69 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

70/74 85 85 85 85 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

75/79 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

80/84 95 95 95 95 ‘’

85/89 ‘’ ‘’ ‘’ ‘’ ‘’

90/94 105 105

âg
e 
lo
rs
 d
u 
de
rn
ie
r r
ap
pe
l e
ff
ec
tu
é

Règles générales :

Rappel immédiat puis prochain rendez-vous vaccinal

Rappel à effectuer au prochain rendez-vous vaccinal

: Nouveaux rendez-vous vaccinaux à âge fixe (n)
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Tableau VIII - Algorithme pour le contrôle de l’immunisation contre l’hépatite B des professionnels de santé.
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–
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* Sauf cas particulier voir 4° de l’annexe 2 de l’arrêté.
Ac : anticorps ; Ag : antigène ; VHB : virus de l’hépatite B
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Informations biologiques

Tableau IX - Prévention du tétanos : recommandations de prise en charge des plaies.

Type de blessure Personne à jour de ses vaccinations
selon le calendrier vaccinal en vigueur* Personne non à jour

Mineure, propre Pas d’injection.
Préciser la date du prochain rappel.

Administration immédiate d’une dose de vaccin 
contenant la valence tétanique***
Proposer si nécessaire un programme de mise à jour 
et préciser la date du prochain rappel***.

Majeure** ou susceptible d’avoir été
contaminée par des germes d’origine
tellurique

Pas d’injection.
Préciser la date du prochain rappel.

Dans un bras, immunoglobuline tétanique 
humaine 250 UI.
Dans l’autre bras, administration d’une dose de vaccin
contenant la valence tétanique***.
Proposer si nécessaire un programme de mise à jour 
et préciser la date du prochain rappel***.

(*) Personnes âgées de moins de 65 ans ayant reçu une dose de vaccin contenant une valence tétanique depuis moins de vingt ans. Personnes âgées de 65 ans et plus ayant
reçu une dose de vaccin contenant une valence tétanique depuis moins de dix ans.

(**) Plaie majeure : plaie étendue, pénétrante, avec corps étranger ou traitée tardivement.

(***) Outre la prévention immédiate du tétanos, l’administration d’anatoxine tétanique doit s’inscrire dans une optique de mise à jour du statut vaccinal de la personne
concernée. Ainsi, l’utilisation d’un vaccin trivalent (dTP) voire tétravalent (dTcaP) devrait être préférée au vaccin tétanique monovalent. La personne vaccinée devra être
informée de la nécessité éventuelle de compléter la mise à jour de ses vaccinations et de la date de son prochain rappel, en application des recommandations du calendrier
vaccinal.

Cette recommandation pourra être révisée après publication des recommandations de la Haute autorité de santé concernant la place des tests rapides de détection des
anticorps antitétaniques.

Selon l’avis du HCSP du 24 mai 2013 relatif aux rappels de vaccination antitétanique dans le cadre de la prise en charge des plaies : 
www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=350


